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Faits en bref par région métropolitaine de recensement, 2017-2018

Région métropolitaine de recensement de 
Moncton, Nouveau-Brunswick 
En 2017-2018, les résidents âgés de 12 ans et plus dans la région métropolitaine de recensement (RMR) de Moncton 
ont fourni des renseignements sur leur santé dans le cadre de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes. 
Certains indicateurs de la santé ci-dessous fournissent des données pour cette RMR. Les données sont également 
comparées à celles de la province du Nouveau-Brunswick et du Canada (c. -à -d. la moyenne nationale).

Les comparaisons indiquent si la différence entre les estimations comparées est statistiquement significative (p inférieur 
à 0,05). << Supérieure >> signifie que la différence observée est significativement supérieure, << inférieure >> signifie 
que la différence est significativement inférieure et << semblable >> indique qu’il n’y a pas de différence statistiquement 
significative.

Bien-être
 z Santé perçue, très bonne ou excellente : 57,4 %; semblable au Nouveau-Brunswick (56,0 %); et semblable à la 
moyenne nationale (60,8 %).

 z Santé mentale perçue, très bonne ou excellente  : 68,9  %; semblable au Nouveau-Brunswick (66,3  %); et 
semblable à la moyenne nationale (69,4 %).

 z Stress perçu dans la vie, assez ou extrêmement : 18,4 %; semblable au Nouveau-Brunswick (18,8 %); et semblable 
à la moyenne nationale (21,4 %).

Problèmes de santé
 z Indice de masse corporelle, autodéclaré et corrigé, adulte (18 ans et plus), embonpoint : 37,0 %; semblable au 
Nouveau-Brunswick (35,9 %); et semblable à la moyenne nationale (36,1 %).

 z Indice de masse corporelle, autodéclaré et corrigé, adulte (18 ans et plus), obèse : 33,0 %; semblable au Nouveau-
Brunswick (36,5 %); et supérieure à la moyenne nationale (26,9 %).

 z Asthme : 7,9 %¹; semblable au Nouveau-Brunswick (8,9 %); et semblable à la moyenne nationale (8,1 %).
 z Trouble de l’humeur, tel que la dépression, le trouble bipolaire, la manie ou la dysthymie : 8,2 %¹; semblable au 
Nouveau-Brunswick (9,1 %); et semblable à la moyenne nationale (8,8 %).

Comportements sanitaires
 z Activité physique autodéclarée, 150 minutes par semaine, adulte (18 ans et plus) : 47,9 %; semblable au Nouveau-
Brunswick (50,1 %); et inférieure à la moyenne nationale (56,0 %).

 z Activité physique autodéclarée, 60 minutes par jour en moyenne, jeune (12 à 17 ans) : 44,3 %¹; semblable au 
Nouveau-Brunswick (51,5 %); et semblable à la moyenne nationale (57,8 %).

 z Consommation abusive d’alcool : 18,2 %; semblable au Nouveau-Brunswick (19,3 %); et semblable à la moyenne 
nationale (19,3 %).

 z Fume actuellement, tous les jours ou à l’occasion  : 11,9 %¹; semblable au Nouveau-Brunswick (14,4 %); et 
inférieure à la moyenne nationale (16,0 %).
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Système de santé
 z A un fournisseur habituel de soins de santé : 89,7 %; semblable au Nouveau-Brunswick (91,9 %); et supérieure 
à la moyenne nationale (84,9 %).

 z Vaccination contre la grippe au cours des 12 derniers mois : 35,4 %; semblable au Nouveau-Brunswick (37,9 %); 
et semblable à la moyenne nationale (32,0 %).

Ressources personnelles
 z Satisfaction à l’égard de la vie, satisfait(e) ou très satisfait(e) : 92,2 %; semblable au Nouveau-Brunswick (92,4 %); 
et semblable à la moyenne nationale (93,1 %).

 z Sentiment d’appartenance à la communauté locale, plutôt fort ou très fort : 71,1 %; semblable au Nouveau-
Brunswick (76,0 %); et semblable à la moyenne nationale (68,9 %).

Notes
RMR : Territoire formé d’une ou de plusieurs municipalités voisines les unes des autres qui sont situées autour d’un 
noyau. Une région métropolitaine de recensement doit avoir une population totale d’au moins 100 000 habitants et 
son noyau doit compter au moins 50 000 habitants.

1. À utiliser avec prudence : données dont le coefficient de variation (CV) se situe entre 15,1 % et 35,0 %.


